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Thème Remarques Réponse 

Etat 

Observations d’ordre général 

Choix d’aménagement retenus 

 

 

Gestion économe de l’espace 

 

La densité affichée dans le PADD (17 à 20 
logements/ha) n’est effectivement pas la 
densité moyenne des espaces bâtis mais la 
densité des espaces à urbaniser qui comptent 
comme consommation d’espace. La capacité 
de densification estimée dans le chapitre 3.15 
ne correspond pas à de la consommation 
d’espace. Le chapitre 16.4.3 du Rapport de 
présentation présente la densité des espaces 
qui correspondent à de la consommation 
d’espace, soit 172 logements sur 10.13 ha 
(figure 179), soit une densité moyenne de 17 
logements/ha, comme affiché dans le PADD. 
L’ensemble des zones AU est concerné par un 
objectif de densité imposé par les OAP, sauf le 
secteur de Loketa. Il sera proposé une 
modification des OAP pour imposer une densité 
de 16 à 20 logements/ha sur ce secteur Loketa, 
conformément aux objectifs annoncés dans le 
PADD. 

 

Le potentiel de densification est estimé à 46 
logements, car les 19 logements estimés dans 
les dents creuses des quartiers comptent 2 
logements à Portuita (UBa) et 17 dans les 
secteurs Nh. Ce chiffre de 46  logements est 
compatible avec l’objectif de 30 à 40 logements 
affiché dans le PADD. 

 

Le calcul de la consommation d’espace a été 
réalisé sur la base des autorisations des sols 
délivrés sur la période 2007-2017. Au total, la 
consommation d’espace s’élève à 40 ha dont 
34 ha en dehors de l’enveloppe urbaine et 6 
ha dans l’enveloppe urbaine (telle que 
définie par les espaces urbains mixtes). Le 
rapport de présentation sera complété en 
détaillant ces chiffres. 

 

Comme mentionné précédemment, l’objectif de 
17 logements/ha est atteignable dans les 
espaces à urbaniser qui consomment de 
l’espace, notamment grâce aux OAP qui 
imposent des densités minimales. Une densité 
minimale sera également imposée dans le 
secteur Loketa dans le dossier du PLU pour 
approbation. Les dents creuses du centre-bourg 
et des quartiers ne sont pas comptabilisés 
comme consommation d’espace car il s’agit de 
densification dans les enveloppes urbaines 
existantes. La figure 179 du Rapport de 
présentation synthétise les données relatives 
aux densités de logements dans les secteurs 
ouverts à l’urbanisation et consommant de 
l’espace. 

Besoin en logement 

 

Comme mentionné dans le chapitre 16.3 du 
Rapport de Présentation : « les projections 
effectuées pour le besoin en logement au 
regard de la population envisagée en 2028 
n’intègrent pas la mobilisation des logements 
vacants. En effet, le taux de vacance à 
Larressore est d’environ 5.5%, ce qui ne 
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constitue pas une problématique mais témoigne 
seulement d’une certaine fluidité du parc 
nécessaire aux mouvements des ménages ». 

Le logement social 

 

Dans toutes les zones U et AU, le règlement du 
PLU impose les règles suivantes : 
 

« Dans les opérations comportant la réalisation 
de 5 à 11 logements, les règles suivantes sont 
imposées en matière de construction de 
logements sociaux : 

• dans les opérations comportant la 
réalisation de 5 à 8 logements, au 
moins 2 logements locatifs sociaux ou 
en accession sociale seront réalisés, 

• dans les opérations comportant la 
réalisation de 9 à 11 logements, 
seront réalisés a minima 3 logements 
locatifs sociaux ou en accession 
sociale. 

Dans les opérations comportant la réalisation 
de plus de 12 logements : 

• au moins 15% d’entre eux seront 
réservés à des logements locatifs 
sociaux 

• au moins 10% d’entre eux seront 
réservés à des logements sociaux en 
accession à la propriété » 

Les élus n’ont pas souhaité imposer de 
logements sociaux pour les opérations de 
moins de 5 logements car il est difficile de 
mobiliser des bailleurs sociaux pour des petites 
opérations en milieu rural. Un PLH (Programme 
Local de l’Habitat) est, par ailleurs, en cours 
d’élaboration à l’échelle de l’agglomération et 
permettra de proposer des outils pour répondre 
aux objectifs annoncés.  
 

La prise en compte du risque inondation 

 

Il apparaît aujourd’hui difficile d’utiliser, dans le 
cadre du PLU, une étude d’aléas qui n’est pas 
terminée. Une mise en compatibilité du PLU 
permettra, le cas échéant, de prendre en 
compte le futur PPRi dans le PLU lorsque le 
PPRi sera approuvé. 

La salubrité publique 

 

Le chiffre de 28 possibilités de construction en 
zone Nh n’apparaît pas dans le dossier, seul le 
chiffre de 16 lots est avancé (il y a 19 
logements potentiels dans les STECAL, y 
compris Portuita, avec 3 possibilités de 
raccordement dans le secteur Pelenborda 
Nord). Des tests de perméabilité ont été 
réalisés sur ces secteurs. 

Gestion des déchets 

 

Une étude est en cours à l’échelle de 
l’agglomération Pays Basque qui a récupéré la 
compétence au 1er janvier 2018. Un schéma 
directeur va être prochainement lancé sur cette 
question des déchets inertes. 

Compatibilité avec le SCoT 

  

Comme mentionné précédemment, la capacité 
en densification est estimée à 46 logements 
dont 30 logements sur le centre-bourg et 
Portuita. Une densité minimale en logements 
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est, par ailleurs, imposée dans les OAP. 

  

Il sera proposé de faire une OAP sur le secteur 
UBa d’entrée de bourg, en limitant la hauteur 
maximale des bâtiments à 8 mètres au faîtage 
de façon à intégrer au mieux les nouveaux 
bâtiments sur ce secteur au regard des 
contraintes paysagères en bord de voie. 

Observations relatives aux différents documents composant le dossier de PLU 

Le rapport de présentation 

 

 

Les chapitres 13.2 et suivants du rapport de 
présentation présentent les choix qui ont 
conduit à délimiter les différentes zones 
urbaines, notamment en différenciant les 
espaces denses (zones U et AU) des espaces 
peu denses (quartiers Nh et habitat diffus). La 
délimitation des périmètres des zones Nh a fait 
l’objet d’un travail avec la DDTM64 afin de 
réduire les superficies de ces zones comme 
demandé. 

 

 

Le classement Nh de ces quartiers est justifié 
par plusieurs critères dont les principaux sont : 
l’absence du réseau d’assainissement collectif, 
l’éloignement par rapport au centre-bourg et 
ses équipements, la proximité avec des sièges 
d’exploitation, l’impact du tissu urbain sur le 
paysage qui conduit à limiter la densité de ces 
secteurs (par rapport à une zone U). 

 

 

Les zones U et AU sont des zones de centre-
bourg ou proches du bourg, globalement 
desservies par les réseaux (dont 
l’assainissement), avec une recherche de 
densité que permet les éléments précédents. 
Les zones Nh sont des zones plus éloignées du 
bourg, avec une desserte en réseau limitée, 
une proximité avec des exploitations agricoles, 
et un impact paysager plus important car 
situées en milieu rural. La densité recherchée 
en zone Nh est inférieure à celle des zones U et 
AU : emprise au sol limitée à 20%, coefficient 
de pleine terre de 40%. 

Les orientations d’aménagement et de programmation 

 

La zone en contrebas du secteur est 
volontairement zoné en N et intégré à l’OAP car 
c’est un secteur qui reçoit l’ensemble des eaux 
pluviales qui doivent être gérées dans le cadre 
de l’aménagement futur. 

 

Le plan de zonage sera corrigé afin de faire 
apparaître la totalité du périmètre de l’OAP, qui 
couvre effectivement une superficie de 0.4 ha, 
mais dont la zone B est d’ores et déjà en cours 
de construction et ne constitue donc pas de 
consommation d’espace supplémentaire dans 
le cadre du PLU. 
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Comme mentionné précédemment, l’OAP sera 
complétée afin d’imposer une densité minimale 
de 16 à 20 logements/ha. 

 

Le périmètre de l’OAP sera reporté sur le plan 
de zonage. 

 

L’OAP Loketa sera complétée afin de répondre 
aux objectifs de densité du PADD. 

Le document graphique 

 

Les élus ont souhaité faire apparaître les zones 
inondables sous la forme d’un hachurage dont 
les zones concernées sont mentionnées dans 
le règlement avec des règles spécifiques 
imposées. Cela permettra une mise en 
compatibilité rapide du PLU lorsque le futur 
PPRi sera opposable. 

Le règlement 

 

La zone UY proche du centre-bourg est 
aujourd’hui totalement occupée par des 
bâtiments, ce qui limite les nouvelles 
constructions. Le règlement sera modifié de 
façon à interdire les nouvelles constructions 
dans la zone inondable en UY ainsi que les 
murs bahuts, les murs supérieurs à 30 cm sont 
déjà interdits en UY. 

 

 

Le Rapport de présentation et le règlement 
seront complétés dans ce sens. 

 

 

Le règlement sera corrigé afin d’harmoniser le 
niveau de référence. 

 

 

Le paragraphe relatif au recul à trois mètres 
sera supprimé par un souci de cohérence. 

 

 

Le règlement autorise une règle pour 
l’extension des habitations liée à la surface de 
plancher mais limite également l’emprise au sol 
des annexes ; il autorise en effet en zone A et 
N : 
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• « l’extension des constructions à vocation 
d’habitation existantes limitée à 30% de 
la surface de plancher existante à la date 
d’approbation du PLU dans la limite de 
50 m² de la surface de plancher 
supplémentaire 

• l’implantation de constructions et 
installations annexes non accolées à la 
construction d’habitation existante 
(piscines, garage, abri de jardin, locaux 
techniques, …) à condition qu’elles soient 
comprises dans un périmètre de 30 m 
compté à partir de tout point des façades 
de la construction d’habitation existante 
et limitées à 50 m² de surface de bassin 
pour la piscine et 50 m² d’emprise au sol 
pour la somme des autres constructions 
annexes » 

 

 

 

Le règlement sera corrigé pour limiter à 20 
mètres la distance maximale entre l’habitation 
et l’annexe. 

 

 

La réalité de l’activité agricole est analysée lors 
de l’instruction de la demande d’urbanisme au 
regard des éléments fournis par le pétitionnaire.  

 

 

Le règlement sera renuméroté dans ce sens. 

SCoT Bayonne et Sud des Landes 

 

 

Le secteur UBa situé au sud du centre-bourg 
fera l’objet d’une OAP dans l’esprit de l’OAP de 
l’entrée Nord afin d’intégrer au mieux les 
nouvelles constructions dans leur contexte 
environnemental et paysager. Une hauteur 
maximale de 8 mètres au faîtage sera 
notamment proposée.  

Chambre d’Agriculture 64 
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Le code de l’urbanisme autorise les bâtiments 
agricoles en zone N. Il s’agit ici d’un secteur de 
continuité écologique identifié notamment en 
lien avec les prescriptions du SCOT et du 
SRCE (Schéma de Cohérence Ecologique). Le 
règlement autorise, par ailleurs, l’extension des 
constructions à destination agricole limitée à 
30% de la surface de plancher existante à la 
date d’approbation du PLU. 

 

 

Le règlement sera corrigé pour interdire les 
installations nécessaires à l’activité forestière 
en zone A. 

 

 
  

Le code de l’urbanisme (article R151-24) 
précise : « Peuvent être classés en zone 
naturelle et forestière, les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison 
:  
1° Soit de la qualité des sites, milieux et 
espaces naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique ;  
2° Soit de l'existence d'une exploitation 
forestière ;  
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  
4° Soit de la nécessité de préserver ou 
restaurer les ressources naturelles ;  
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques 
notamment d'expansion des crues ». Le secteur 
inondable de la plaine de Larressore est 
effectivement classé en N de façon à permettre 
l’expansion des crues, ce qui n’interdit pas les 
cultures. Par ailleurs, le PLU pourra être mis en 
compatibilité du futur PPRi lorsque ce dernier 
sera opposable. 

 

 

Ces deux secteurs peuvent effectivement être 
classés en zone A car ils ne présentent pas 
d’intérêt spécifique en matière de continuité 
écologique. 

MRAE 

 
 

Le zonage pourra être modifié pour y faire 
apparaître les noms des lieux-dits. 

 

 

 

Un indicateur démographique pourra être 
rajouté au Rapport de présentation. 

 

 
 

Les « garages » correspondent à des garages 
liés à des maisons d’habitation pour abriter un 
véhicule personnel, il ne s’agit pas de garages 
professionnels. Leurs constructions se fait 
généralement sur des parcelles déjà bâties et 
ne constituent pas véritablement une 
consommation d’espace au même titre qu’une 
nouvelle habitation. 
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Le rapport de présentation sera complété sur ce 
point après contact avec le syndicat.  

 

 

Les données suivantes ont été recueillies 
(données 2016) : 

- Ustaritz : 2 395 abonnés 

- Halsou : 83 abonnés 

- Jatxou : 356 abonnés  

- Arcangues : 702 abonnés 

- Larressore : 514 abonnés 

Soit un total de 4050 abonnés, pour une 
capacité de 13 200 EH (équivalents-habitants). 
Dans le cadre du PLU de Larressore, il est 
prévu 218 logements supplémentaires, dont 
202 raccordés en assainissement collectif. 

 

 
  

Les données 2016 font état de 243 installations 
d’assainissement autonome sur la commune de 
Larressore, dont 2 diagnostic-ventes et 5 
réhabilitations, et un taux de non pollution de 
79%. 
Un diagnostic du réseau des eaux pluviales a 
été réalisé en 2015. Il a montré un état 
satisfaisant du réseau avec quelques 
aménagements préconisés pour un total de 
21 k€ HT correspondant principalement à la 
mise en place d’avaloirs grilles. 

 

 

Le zonage d’assainissement à l’échelle de la 
communauté d’agglomération Pays basque est 
en cours d’élaboration et permettra de répondre 
à ces problématiques. 

 
 

Comme mentionné dans le Rapport de 
présentation, la majeure partie du territoire 
présente une sensibilité à la remontée de 
nappe faible voire inexistante. La sensibilité est 
importante uniquement au niveau des cours 
d’eau qui traverse le territoire : la Nive, le Latsa. 
Les secteurs concernés ne sont pas ouverts à 
l’urbanisation et sont, par ailleurs, concernés 
par l’aléa inondation repéré sur le règlement 
graphique du PLU. 

 
 

Plusieurs scénarios de développement ont été 
envisagés, ils sont présentés dans le chapitre 
12.1 du Rapport de présentation. Deux 
scénarios ont été travaillés : un scénario de 
ralentissement à 1.1%/an et un scénario  de 
continuité à 3.3%/an. C’est finalement un 
scénario intermédiaire qui a été choisi par les 
élus (cf. justification dans le Rapport de 
présentation). La population 2018 correspond à 
l’analyse des permis de construire instruits 
depuis 2014 croisée avec les chiffres INSEE : 
l’estimation à 2180 habitants en 2018 
correspond à un taux de croissance de 3.9%/an 
entre 2014 et 2018. 
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La justification du nombre de logements (213) 
est expliquée dans le chapitre 12.2 du Rapport 
de présentation : 39 logements pour le 
desserrement des ménages (la taille des 
ménages est estimée à 2.4 en 2018 et 2.3 en 
2028 selon le desserrement observé entre 2009 
et 2014) et 174 pour la croissance 
démographique. Le chapitre 16.3 donne 
l’explication quant aux logements vacants : « A 
noter que les projections effectuées pour le 
besoin en logement au regard de la population 
envisagée en 2028 n’intègrent pas la 
mobilisation des logements vacants. En effet, le 
taux de vacance à Larressore est d’environ 
5.5%, ce qui ne constitue pas une 
problématique mais témoigne seulement d’une 
certaine fluidité du parc nécessaire aux 
mouvements des ménages ». 

 
 

La zone UBa au Sud correspond à l’entrée 
physique du bourg, le secteur à l’Est de la route 
étant déjà urbanisée. Il sera proposé la mise en 
place d’une OAP sur ce secteur afin d’ancrer au 
mieux les nouvelles constructions dans leur 
environnement paysager et environnemental, 
notamment au regard de la topographie. 

 

 

Les quartiers identifiés en tant que STECAL 
sont des secteurs déjà urbanisés. La capacité 
d’accueil est limitée au regard du faible 
potentiel de nombre de logements : 17 
logements en zone Nh. Cette densité de 
logements est assurée par la mise en place 
d’un certain nombre d’outils dans le règlement 
écrit en zone Nh (emprise au sol maximale de 
20%, coefficient de pleine terre de 40%). 

 

 

Le code de l’urbanisme ne permet pas, à notre 
connaissance, d’imposer un nombre de 
logements dans le règlement écrit. En 
revanche, les OAP fixent une densité minimale 
à respecter, ce qui permet d’atteindre les 
objectifs chiffrés en matière de logements, 
conformément au PADD. L’OAP « Loketa » 
sera complétée afin d’imposer une densité 
minimale de 16 à 20 logements/ha. 

 

 

Les réponses apportées précédemment 
montrent que l’ensemble des informations 
demandées se trouvent dans le Rapport de 
Présentation. Le chapitre 16 détaille de façon 
précise l’objectif de modération de 
consommation de l’espace, notamment en 
compatibilité avec le PADD débattu par les 
élus. La figure 179 sera corrigée pour mettre la 
zone « entrée Sud » en UBa (conformément au 
zonage) et non en AU comme indiqué. 

 

 

Les secteurs ouverts à l’urbanisation dans les 
STECAL sont en nombre très limités (17 
logements en zone Nh), ce qui limite fortement 
les impacts sur l’environnement. Il s’agit, par 
ailleurs, de dents creuses, dans des 
enveloppes urbaines existantes où les enjeux 
environnementaux sont faibles. Les secteurs en 
extension du bourg sont peu nombreux et ne 
présentent pas d’enjeux environnementaux 
notables. 
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La Rapport de Présentation sera complété sur 
cette thématique. Le risque reste limité sur la 
commune. Les zones ouvertes à l’urbanisation 
sont à l’écart des zones à risques (forêts). 

 

 

Le Rapport de Présentation sera complété sur 
ces différents points. 

CDPENAF 

 

 

 

 

 

Le règlement écrit prévoit d’ores et déjà une 
limitation des annexes traduite en emprise au 
sol : « est autorisée l’implantation de 
constructions et installations annexes non 
accolées à la construction d’habitation 
existante (piscines, garage, abri de jardin, 
locaux techniques, …) à condition qu’elles 
soient comprises dans un périmètre de 30 m 
compté à partir de tout point des façades de la 
construction d’habitation existante et limitées à 
50 m² de surface de bassin pour la piscine et 
50 m² d’emprise au sol pour la somme des 
autres constructions annexes ». 

 

 


